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(54)  Caisse  de  manutention 

(57)  Caisse  de  manutention  gerbable  et  emboîtable 
dont  les  parois  comprenant  une  ceinture  inférieure  (7) 
entourant  le  fond  (2)  et  une  ceinture  supérieure  (9) 
entourant  le  haut  de  la  caisse,  la  ceinture  supérieure  (9) 
étant  décalée  vers  l'extérieur  de  la  caisse  par  rapport  à 
la  ceinture  inférieure  (7),  ladite  ceinture  inférieure  (7) 
respectivement  supérieure  étant  pourvue  de  premières 
(10)  respectivement  deuxièmes  (12)  butées  appliquées 
sur  sa  face  externe  respectivement  interne,  une  cein- 
ture  intermédiaire  (8),  qui  avec  la  ceinture  supérieure 
(9)  s'étend  sur  au  moins  60%  de  la  hauteur  de  la  caisse, 
est  disposée  de  façon  inclinée  entre  la  ceinture  infé- 
rieure  (7)  et  supérieure  (9)  de  telle  sorte  à  relier  ces  der- 
nières  ceintures  (7,9),  la  ceinture  intermédiaire  (8)  étant 
pourvue  de  premiers  respectivement  de  deuxièmes  gai- 
nages  (11,13)  disposés  sur  sa  face  externe  respective- 
ment  interne  dans  le  prolongement  des  premières  (10) 
respectivement  deuxièmes  (12)  butées,  lesdits  pre- 
miers  (11)  respectivement  deuxièmes  (13)  gainages 
formant  des  évidements  (16)  sur  la  face  interne  respec- 
tivement  externe  de  la  ceinture  intermédiaire  (8). 
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Description 

L'invention  concerne  une  caisse  de  manutention 
gerbable  et  emboîtable  pourvue  d'un  fond  et  de  parois 
latérales  et  transversales,  lesdites  parois  comprenant  s 
une  ceinture  inférieure  entourant  le  fond  et  une  ceinture 
supérieure  entourant  le  haut  de  la  caisse,  la  ceinture 
supérieure  étant  décalée  vers  l'extérieur  de  la  caisse 
par  rapport  à  la  ceinture  inférieure,  ladite  ceinture  infé- 
rieure  étant  pourvue  de  premières  butées  appliquées  10 
sur  sa  face  externe  et  ladite  ceinture  supérieure  étant 
pourvue  de  deuxièmes  butées  appliquées  sur  sa  face 
interne  ainsi  que  de  canaux  de  guidage  agencés  pour 
permettre  le  passage  des  premières  butées  lors  d'un 
emboîtement.  is 

Une  telle  caisse  est  connue  de  la  demande  de  bre- 
vet  français  n°81  02743.  La  caisse  connue  est  gerbable 
et  emboîtable  ce  qui  signifie  que  l'on  peut  empiler  les 
caisses  lorsqu'elles  sont  remplies  et  les  emboîter 
lorsqu'elles  sont  vides,  limitant  ainsi  le  volume  lors  du  20 
transport  ou  du  stockage.  L'emboîtement  des  caisses 
est  rendu  possible  par  le  décalage  de  la  ceinture  supé- 
rieure  par  rapport  à  la  ceinture  inférieure.  Le  volume  de 
la  partie  inférieure  de  la  caisse  enveloppé  par  la  cein- 
ture  inférieure  étant  ainsi  inférieure  au  volume  de  la  par-  25 
tie  supérieure,  la  partie  inférieure  peut  s'emboîter  dans 
la  partie  supérieure.  Lors  de  l'emboîtement  les  premiè- 
res  butées  glissent  dans  les  canaux  de  guidage  pour  s'y 
loger.  Par  contre  lors  du  gerbage  la  partie  inférieure  des 
premières  butées  vient  se  poser  sur  la  partie  supérieure  30 
des  deuxièmes  butées,  ce  qui  est  rendu  possible  par  le 
fait  que  les  premières  respectivement  les  deuxièmes 
butées  sont  situées  sur  la  face  externe  respectivement 
interne  de  leur  ceinture  respective.  Suivant  la  caisse 
connue  la  ceinture  inférieure  et  la  ceinture  supérieure  35 
s'étendent  toutes  deux  sur  à  peu  près  la  moitié  de  la 
hauteur  de  la  caisse. 

Un  inconvénient  de  la  caisse  connue  est  que 
l'emboîtement  est  limité  sur  la  moitié  de  la  hauteur  de  la 
caisse,  car  la  ceinture  inférieure  s'étend  sur  la  moitié  de  40 
la  hauteur.  Le  choix  de  la  hauteur  des  ceintures  est 
imposé  par  la  structure  même  de  la  caisse  qui  doit  avoir 
une  certaine  rigidité  et  par  le  fait  que  les  ceintures  sont 
perpendiculaires  par  rapport  au  fond  de  la  caisse.  Cet 
emboîtement  limité  a  pour  conséquence  que,  même  45 
emboîtées,  le  transport  des  caisses  vides  requiert 
encore  beaucoup  d'espace  dont  pratiquement  la  moitié 
restera  remplie  d'air. 

L'invention  a  pour  but  de  réaliser  des  caisses  de 
manutention  gerbables  et  emboîtables  pouvant  être  50 
emboîtées  sur  une  distance  supérieure  à  la  moitié  de  la 
hauteur  de  la  caisse,  sans  pour  autant  porter  atteinte  à 
la  rigidité  et  aux  dimensions  utiles  intérieures  de  la 
caisse. 

A  cette  fin  une  caisse  de  manutention  gerbable  et  55 
emboîtable  suivant  l'invention  est  caractérisée  en  ce 
qu'une  ceinture  intermédiaire,  qui  avec  la  ceinture  supé- 
rieure  s'étend  sur  au  moins  60%  de  la  hauteur  de  la 
caisse,  est  disposée  de  façon  inclinée  entre  la  ceinture 

inférieure  et  supérieure  de  telle  sorte  à  relier  ces  der- 
nières  ceintures,  la  ceinture  intermédiaire  étant  pourvue 
de  premiers  respectivement  de  deuxièmes  gainages 
disposés  sur  sa  face  externe  respectivement  interne 
dans  le  prolongement  des  premières  respectivement 
deuxièmes  butées,  lesdits  premiers  respectivement 
deuxièmes  gainages  formant  des  évidements  sur  la 
face  interne  respectivement  externe  de  la  ceinture  inter- 
médiaire.  La  disposition  sur  la  ceinture  intermédiaire 
des  gainages  et  leur  structure  formant  des  évidements 
permet,  lors  de  l'emboîtement  de  deux  caisses  que  les 
premières  respectivement  les  deuxièmes  butées  vien- 
nent  se  loger  dans  les  évidements  formés  par  les  pre- 
mières  respectivement  les  deuxièmes  gainages. 
Puisque  ces  gainages  et  leurs  évidements  sont  situés 
sur  la  ceinture  intermédiaire,  l'emboîtement  est  réalisé 
sur  la  hauteur  de  la  ceinture  supérieure  et  intermédiaire 
qui  font  au  moins  60%  de  la  hauteur  de  la  caisse.  Ceci 
permet  donc  d'augmenter  le  nombre  de  caisses  vides 
emboîtées  pour  un  même  volume  de  transport.  De  plus 
l'inclinaison  de  la  ceinture  intermédiaire  rigidifie  les 
parois  de  caisse. 

Une  première  forme  de  réalisation  préférentielle 
d'une  caisse  de  manutention  suivant  l'invention  est 
caractérisée  en  ce  que  la  ceinture  intermédiaire  et  la 
ceinture  supérieure  s'étendent  sur  à  peu  près  deux  tiers 
de  la  hauteur  de  la  caisse.  Un  emboîtement  sur  deux 
tiers  de  la  hauteur  est  ainsi  rendu  possible. 

De  préférence  les  premiers  et  deuxièmes  gainages 
sont  juxtaposés.  Ceci  facilite  la  construction  de  la 
caisse. 

Une  deuxième  forme  de  réalisation  préférentielle 
d'une  caisse  de  manutention  suivant  l'invention  est 
caractérisée  en  ce  que  la  ceinture  inférieure  et  la  cein- 
ture  supérieure  sont  disposées  sensiblement  perpendi- 
culairement  par  rapport  au  fond  de  la  caisse,  ladite 
ceinture  intermédiaire  étant  inclinée  sur  un  angle  situé 
entre  1  0°  et  25°  par  rapport  à  la  ceinture  inférieure.  Le 
gabarit  interne  de  la  caisse  s'en  trouve  ainsi  augmenté 
par  rapport  à  la  caisse  connue. 

De  préférence  les  butées  ont  une  épaisseur  infé- 
rieure  à  celles  des  gainages.  Ceci  permet  un  faible  jeu 
entre  les  butées  et  les  évidements  formés  par  les  gaina- 
ges  qui  facilite  l'emboîtement  des  caisses. 

Une  troisième  forme  de  réalisation  préférentielle 
d'une  caisse  de  manutention  suivant  l'invention  est 
caractérisée  en  ce  que  la  partie  inférieure  des  premiè- 
res  butées  est  décalée  par  rapport  au  fond  de  la  caisse. 
Lors  du  gerbage  des  caisses  ceci  permet  de  légère- 
ment  enfoncer  la  caisse  supérieure  dans  la  caisse  infé- 
rieure  ce  qui  évitera  que  les  caisses  gerbées  puissent 
se  déplacer  l'une  par  rapport  à  l'autre. 

L'invention  sera  maintenant  décrite  plus  en  détail  à 
l'aide  des  dessins  qui  illustrent  une  forme  de  réalisation 
préférentielle  d'une  caisse  de  manutention  suivant 
l'invention.  Dans  les  dessins: 

La  figure  1  montre  une  vue  d'ensemble  d'une 
caisse  suivant  l'invention; 
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Les  figures  2,  3  et  4  montrent  chacune  une  vue  en 
coupe  selon  la  ligne  ll-ll',  lll-lll'  et  IV-IV; 
La  figure  5  montre  deux  caisses  emboîtées; 
La  figure  6  montre  deux  caisses  gerbées; 
La  figure  7  montre  des  caisses  de  différentes  s 
dimensions  gerbées  l'une  sur  l'autre;  et 
La  figure  8  montre  des  caisess  de  différentes 
dimensions  emboîtées  l'une  dans  l'autre. 

Dans  les  dessins  une  même  référence  a  été  attri-  w 
buée  à  un  même  élément  ou  à  un  élément  analogue. 

La  caisse  1  de  manutention  suivant  l'invention  illus- 
trée  à  la  figure  1  comporte  un  fond  2,  des  parois  latéra- 
les  3  et  4  et  des  parois  transversales  5  et  6.  Chaque 
paroi  comporte  une  ceinture  inférieure  7  qui  entoure  le  15 
fond  2  de  la  caisse  et  une  ceinture  supérieure  9  qui 
entoure  le  haut  de  la  caisse.  La  ceinture  supérieure  9 
étant  décalée  vers  l'extérieur  de  la  caisse  par  rapport  à 
la  ceinture  inférieure  7.  Pour  une  caisse  ayant  une  hau- 
teur  de  240  mm  ce  décalage  est  d'à  peu  près  20  mm.  20 
Ce  décalage  est  nécessaire  pour  permettre  l'emboîte- 
ment  des  caisses  comme  il  sera  décrit  ci  dessous.  La 
caisse  est  de  préférence  fabriquée  en  matière  plasti- 
que. 

La  ceinture  inférieure  7  est  reliée  à  la  ceinture  25 
supérieure  9  par  une  ceinture  intermédiaire  8  qui  est 
disposée  de  façon  inclinée  comme  illustrée  à  la  figure  2. 
L'angle  d'inclinaison  d  de  cette  ceinture  intermédiaire 
est  situé  entre  10°  et  25°,  de  préférence  15°.  La  cein- 
ture  supérieure  9  et  la  ceinture  intermédiaire  8  s'éten-  30 
dent  sur  au  moins  60%  de  la  hauteur  de  la  caisse  pour 
permettre  un  emboîtement  sur  cette  même  hauteur.  De 
préférence  la  ceinture  supérieure  et  l'intermédiaire 
s'étendent  sur  à  peu  près  deux  tiers  de  la  hauteur  de  la 
caisse  ce  qui  permet  un  emboîtement  sur  à  peu  près  35 
deux  tiers  de  la  hauteur. 

La  ceinture  inférieure  7  est  pourvue  de  premières 
butées  10  appliquées  sur  la  face  externe.  Les  premières 
butées  ont  de  préférence  un  profil  creux,  ce  qui  leur 
donne  une  meilleure  rigidité  et  économise  de  la  matière  40 
lors  de  la  fabrication.  Les  premières  butées  servent  aux 
gerbages  des  caisses.  La  partie  inférieure  des  premiè- 
res  butées  10  est  décalée  par  rapport  au  fond  de  la 
caisse  comme  illustré  à  la  figure  4.  Ceci  permet  d'enfon- 
cer  sur  cette  distance  l'une  caisse  dans  l'autre  lors  du  45 
gerbage,  empêchant  ainsi  que  les  caisses  gerbées  se 
déplacent  l'une  par  rapport  à  l'autre  lors  de  leur  trans- 
port  par  exemple.  Ce  décalage  est  de  par  exemple  8 
mm.  Pour  une  caisse  de  155  mm  de  hauteur,  la  pre- 
mière  butée  a  par  exemple  une  hauteur  de  45  mm,  une  so 
largeur  de  18  mm  et  une  épaisseur  de  10  mm. 

La  partie  supérieure  des  premières  butées  aboutit 
chaque  fois  contre  la  partie  inférieure  des  premiers  gai- 
nages  1  1  disposés  sur  la  face  externe  de  la  ceinture 
intermédiaire  8.  Ces  premiers  gainages  11  sont  en  55 
forme  de  U  de  façon  à  former  chaque  fois  un  premier 
évidement  15  sur  la  face  interne  de  la  ceinture  intermé- 
diaire.  Les  premiers  gainages  se  trouvent  ainsi  chaque 
fois  dans  le  prolongement  des  premières  butées  et 

s'étendent  sur  toute  la  hauteur  de  la  ceinture  intermé- 
diaire.  De  préférence  la  partie  inférieure  des  premiers 
gainages  11  et  la  partie  supérieure  des  premières 
butées  est  inclinée  sur  un  angle  p  d'à  peu  près  30°. 
L'inclinaison  de  la  partie  inférieure  du  premier  gainage 
fait  que  le  fond  du  premier  évidement  est  également 
incliné.  Cette  inclinaison  facilite  le  gerbage  des  caisses 
et  empêche  que  les  premières  butées  10  viennent  se 
bloquer  dans  les  évidements  15  lorsque  les  caisses 
sont  gerbées.  Les  premiers  gainages  ont  par  exemple 
une  largeur  de  26  mm. 

Les  premiers  évidements  1  5  sont  suivis  de  canaux 
de  guidage  14  situés  sur  la  face  interne  de  la  ceinture 
supérieure  9.  Ces  canaux  de  guidage  servent  à  guider 
les  premières  butées  10  lors  de  l'emboîtage.  Les 
canaux  de  guidage  14  ont  une  largeur  de  par  exemple 
30  mm  et  sont  donc  un  peu  plus  larges  que  les  premiers 
évidements  15  dans  lesquels  ils  aboutissent,  ce  qui 
facilite  la  pose  et  l'engagement  de  l'un  bac  dans  l'autre 
lors  de  l'emboîtement. 

Des  deuxièmes  butées  12  sont  appliquées  sur  la 
face  interne  de  la  ceinture  supérieure  9.  Ces  deuxièmes 
butées  sont  juxtaposées  aux  canaux  de  guidage.  Le 
bord  supérieur  des  deuxièmes  butées  vient  pratique- 
ment  à  la  même  hauteur  que  le  bord  supérieur  de  la 
caisse.  Tout  comme  les  premières  butées,  les  deuxiè- 
mes  butées  ont  un  profil  creux  et  une  largeur  de  18  mm. 
Les  deuxièmes  butées  servent  au  gerbage  des  caisses. 

Des  deuxièmes  gainages  13  forment  le  prolonge- 
ment  des  deuxièmes  butées  et  sont  appliqués  sur  la 
face  interne  de  la  ceinture  intermédiaire.  Les  deuxiè- 
mes  gainages  forment  des  deuxièmes  évidements  16 
sur  la  face  externe  de  la  ceinture  intermédiaire  8.  Ces 
deuxièmes  évidements,  qui  sont  en  forme  de  U,  servent 
à  y  loger  les  deuxièmes  butées  12  lors  de  l'emboîte- 
ment  des  caisses.  La  partie  supérieure  du  deuxième 
gainage  13  s'étend  parallèlement  au  fond  de  la  caisse 
afin  de  former  un  support  pour  les  deuxièmes  butées. 
Afin  de  rejoindre  l'inclinaison  de  la  ceinture  intermé- 
diaire  des  flancs  latéraux  du  deuxième  gainage  est  éga- 
lement  incliné.  Tout  comme  les  premiers  gainages,  les 
deuxièmes  gainages  sont  plus  larges  que  les  deuxiè- 
mes  butées. 

La  ceinture  supérieure  9  est  de  préférence  pourvue 
d'ouvertures  17  formant  des  poignées  ainsi  que  des 
nervures  18  qui  rigidifient  la  caisse.  Dans  l'exemple 
repris  dans  les  dessins  les  parois  de  la  caisse  sont  plei- 
nes  mais  il  va  de  soi  qu'elles  peuvent  également  être 
ajourées.  Les  parois  de  la  caisse  peuvent  également 
être  pourvues  d'un  porte-étiquette  ou  autres  accessoi- 
res  couramment  présents  sur  une  telle  caisse. 

Les  coins  inférieurs  de  la  caisse  de  manutention 
suivant  l'invention  sont  de  préférence  arrondis  ce  qui  les 
rend  moins  vulnérables. 

Lorsque  deux  caisses  suivant  l'invention  sont 
emboîtées  l'une  dans  l'autre  les  premières  butées  10 
glissent  dans  les  canaux  de  guidage  14.  La  ceinture 
inférieure  7  et  la  ceinture  supérieure  9  étant  disposées 
en  parallèle  et  sensiblement  perpendiculairement  par 
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rapport  au  fond,  les  premières  butées  peuvent  glisser  le 
long  de  ces  canaux.  Le  décalage  entre  la  ceinture  supé- 
rieure  et  la  ceinture  inférieure  permet  quant  à  lui  de 
créer  un  espace  à  hauteur  de  la  ceinture  supérieure  qui 
va  permettre  aux  premières  butées  10,  situées  sur  la 
face  externe  de  la  ceinture  inférieure,  de  pénétrer  dans 
le  gabarit  interne  de  la  caisse.  Les  deuxièmes  butées 
12  glissent  le  long  de  la  face  externe  de  la  caisse  à 
emboîter.  Puisque  les  premières  et  les  deuxièmes 
butées  sont  juxtaposées  et  de  part  et  d'autre  de  la  paroi 
de  la  caisse,  elles  ne  se  gênent  pas  lors  de  l'emboîte- 
ment. 

Lorsque  la  partie  inférieure  de  la  première  butée  10 
arrive  en  bout  du  canal  de  guidage  la  partie  supérieure 
de  la  deuxième  butée  12  s'engage  dans  le  deuxième 
évidement  16.  Les  premières  respectivement  les 
deuxièmes  butées  vont  alors  glisser  dans  les  premiers 
respectivement  les  deuxièmes  évidements  16  formés 
par  leurs  gainages  respectifs.  Leur  course  se  terminera 
lorsque  les  deuxièmes  butées  de  la  caisse  inférieure 
vont  toucher  celles  de  la  caisse  supérieure  à  gerber. 
Les  premières  butées  se  trouvent  alors  dans  les  pre- 
miers  évidements.  Le  jeu  des  butées  et  évidement  va 
provoquer  que  les  caisses  emboîtées  sont  convenable- 
ment  calées  l'une  dans  l'autre. 

Pour  permettre  le  gerbage  des  caisses  les  premiè- 
res  10  et  deuxièmes  12  butées  sont  disposées  de  façon 
asymétrique  sur  les  parois.  Ainsi  sur  une  même  paroi  la 
première  butée  située  près  de  l'une  extrémité  est  située 
à  par  exemple  50  mm  de  cette  extrémité  alors  que  celle 
située  près  de  l'autre  extrémité  est  situé  à  par  exemple 
70  mm.  Pour  gerber  les  caisses  il  suffit  ainsi  de  les  tour- 
ner  sur  180°  par  rapport  à  la  position  d'emboîtement. 
Les  parties  inférieures  des  premières  butées  10  vont 
ainsi  se  trouver  face  aux  parties  supérieures  des 
deuxièmes  butées  12.  Lors  du  gerbage  les  premières 
butées  viendront  alors  s'appuyer  sur  les  deuxièmes. 

Le  décalage  de  la  ceinture  supérieure  par  rapport  à 
la  ceinture  inférieure  et  l'inclinaison  de  la  ceinture  inter- 
médiaire  donne  à  la  caisse  une  structure  en  escalier  qui 
permet  d'emboîter  sans  devoir  imposer  un  angle  de 
dépouille  à  l'ensemble  de  la  paroi.  Afin  de  permettre  un 
emboîtement  de  2/3  il  faut  que  la  hauteur  de  la  ceinture 
supérieure  et  inférieure  soient  supérieures  à  1/3  de  la 
hauteur  totale  de  la  caisse.  Pour  une  caisse  de  par 
exemple  155  mm  de  hauteur  les  ceintures  inférieure  et 
supérieure  ont  une  hauteur  respective  de  53  mm  cha- 
cune,  ce  qui  donne  à  la  ceinture  intermédiaire  une  hau- 
teur  de  49  mm  et  permet  un  emboîtement  sur  2/3  de  la 
hauteur. 

La  position  des  premières  10  et  deuxièmes  12 
butées  et  celle  des  gainages  dans  leur  prolongement 
est  choisie  de  telle  façon  à  permettre  l'emboîtement  et 
le  gerbage  de  caisses  de  différentes  dimensions,  pour 
autant  bien  entendu  qu'il  s'agisse  de  multiples  de  la 
dimension  de  base.  La  figure  7  montre  le  gerbage  de 
deux  caisses  de  300  x  400  mm  dans  une  caisse  de  600 
x  400  mm.  La  position  des  premières  butées  10  sur  les 
parois  transversales  de  la  caisse  de  300  x  400  mm  cor- 

respond  à  celle  des  deux  deuxièmes  butées  12  succes- 
sives  sur  la  paroi  latérale  de  la  caisse  de  600  x  400  mm, 
ce  qui  permet  de  gerber  ces  caisses  à  l'aide  de  leur 
butées.  Bien  entendu  la  position  des  premières  butées 

5  1  0  sur  les  parois  latérales  de  la  caisse  de  300  x  400  mm 
correspond  à  celle  des  deuxièmes  butées  12  sur  les 
parois  transversales  de  la  caisse  de  600  x  400  mm. 
Ainsi  par  exemple  pour  une  caisse  de  600  x  400  mm  la 
distance  di  entre  les  premières  butées  sur  la  paroi 

10  transversale  est  de  282  mm  et  celle  d5  entre  les  deuxiè- 
mes  butées  est  de  282  mm.  Sur  la  paroi  latérale  les  dis- 
tances  d2  et  d4  entre  les  premières  respectivement 
deuxièmes  butées  d'une  paire  de  butées  successives 
sont  de  1  1  3  mm  et  les  distances  d3  et  d4  entre  deux 

15  paires  sont  de  186  mm. 
La  position  des  gainages  et  de  leur  évidement  a 

également  été  choisi  pour  permettre  l'emboîtement  de 
caisses  de  différentes  dimensions  comme  illustré  à  la 
figure  8  où  deux  caisses  de  300  x  400  mm  sont  emboî- 

20  tées  dans  une  caisse  de  600  x  400  mm.  Leur  position 
permet  que  les  premières  butées  de  la  paroi  transver- 
sale  entrent  dans  les  évidements  de  la  paroi  latérale  et 
vice  versa.  Par  la  disposition  des  butées  et  des  évide- 
ments  qui  sont  disposés  avec  la  même  mesure  d'axe  en 

25  axe  et  toujours  selon  la  même  position  les  uns  face  aux 
autres,  il  est  possible  de  réaliser  les  derniers  gerbages 
et  emboîtements. 

Revendications 
30 

1.  Caisse  de  manutention  gerbable  et  emboîtable 
pourvue  d'un  fond  et  de  parois  latérales  et  transver- 
sales,  lesdites  parois  comprenant  une  ceinture  infé- 
rieure  entourant  le  fond  et  une  ceinture  supérieure 

35  entourant  le  haut  de  la  caisse,  la  ceinture  supé- 
rieure  étant  décalée  vers  l'extérieur  de  la  caisse  par 
rapport  à  la  ceinture  inférieure,  ladite  ceinture  infé- 
rieure  étant  pourvue  de  premières  butées  appli- 
quées  sur  sa  face  externe  et  ladite  ceinture 

40  supérieure  étant  pourvue  de  deuxièmes  butées 
appliquées  sur  sa  face  interne  ainsi  que  de  canaux 
de  guidage  agencés  pour  permettre  le  passage  des 
premières  butées  lors  d'un  emboîtement,  caracté- 
risé  en  ce  qu'une  ceinture  intermédiaire,  qui  avec  la 

45  ceinture  supérieure  s'étend  sur  au  moins  60%  de  la 
hauteur  de  la  caisse,  est  disposée  de  façon  inclinée 
entre  la  ceinture  inférieure  et  supérieure  de  telle 
sorte  à  relier  ces  dernières  ceintures,  la  ceinture 
intermédiaire  étant  pourvue  de  premiers  respecti- 

50  vement  de  deuxièmes  gainages  disposés  sur  sa 
face  externe  respectivement  interne  dans  le  prolon- 
gement  des  premières  respectivement  deuxièmes 
butées,  lesdits  premiers  respectivement  deuxièmes 
gainages  formant  des  évidements  sur  la  face 

55  interne  respectivement  externe  de  la  ceinture  inter- 
médiaire. 

2.  Caisse  de  manutention  suivant  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  la  ceinture  intermédiaire  et 

4 
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la  ceinture  supérieure  s'étendent  sur  à  peu  près 
deux  tiers  de  la  hauteur  de  la  caisse. 

3.  Caisse  de  manutention  suivant  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisée  en  ce  que  les  premiers  et  deuxiè-  s 
mes  gainages  sont  juxtaposés. 

4.  Caisse  de  manutention  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  lesdits  gainages 
ont  une  forme  en  U.  10 

5.  Caisse  de  manutention  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  la  ceinture  infé- 
rieure  et  la  ceinture  supérieure  sont  disposées 
sensiblement  perpendiculairement  par  rapport  au  15 
fond  de  la  caisse,  ladite  ceinture  intermédiaire  étant 
inclinée  sur  un  angle  situé  entre  10°  et  25°  par  rap- 
port  à  la  ceinture  inférieure. 

6.  Caisse  de  manutention  suivant  l'une  des  revendica-  20 
tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  les  butées  ont 
une  épaisseur  inférieure  à  celles  des  gainages. 

7.  Caisse  de  manutention  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  un  bord  supé-  25 
rieur  de  chacune  des  deuxièmes  butées  est  situé 
sensiblement  à  la  même  hauteur  que  le  bord  supé- 
rieur  de  la  ceinture  supérieure. 

8.  Caisse  de  manutention  suivant  l'une  des  revendica-  30 
tions  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  la  partie  infé- 
rieure  des  premières  butées  est  décalée  par 
rapport  au  fond  de  la  caisse. 

9.  Caisse  de  manutention  suivant  l'une  des  revendica-  35 
tions  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  la  ceinture  supé- 
rieure  est  renforcée  entre  les  deuxièmes  butées 
successives. 

1  0.  Caisse  de  manutention  suivant  l'une  des  revendica-  40 
tions  1  à  9,  caractérisée  en  ce  que  les  butées  et  les 
évidements  sont  disposés  avec  une  même  mesure 
d'axe  en  axe  et  selon  une  même  position  les  uns 
faces  aux  autres. 

45 
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